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	VSA Verein Schweizerischer Archivarinnen und Archivare

AAS Association des Archivistes suisses

AAS Associazione degli archivisti svizzeri

UAS Uniun da las archivarias e dals archivaris svizzers


COMMISSION DE COORDINATION

Santé - Travail – Sécurité sociale  C 4

Assurance vieillesse et survivants (AVS), Assurance invalidité (AI): dossiers de rentes

Résumé et actualisation

Ce document traite des bases légales et de la répartition des compétences entre Confédération et cantons en ce qui concerne l'AVS et l'AI. Il ne trait pas des communes et de leurs agences AVS.

L'article 34 quater de la Constitution fédérale a attribué à la Confédération la compétence de régler matériellement et formellement (formulation des principes) l'application de l'AVS (1948) et de l'AI (1960). La Confédération est l'organe de surveillance de l'application de l'AVS/AI et participe à plusieurs niveaux à l'accomplissement des tâches: Commission fédérale de recours en matière d'AVS/AI pour les personnes résidant à l'étranger (Lausanne), Centrale de compensation (CdC, sise à Genève), Fonds de compensation de l'AVS (et fonds spécial), Caisse de compensation de la Confédération. Les caisses cantonales de compensation peuvent être représentées comme une sorte d'administration fédérale décentralisée: en effet, des tâches incombant aux cantons peuvent aussi leur être déléguées sur autorisation de la Confédération.

Des tâches d'application restèrent dévolues aux cantons: mise en place d'une caisse cantonale de compensation, ordonnances sur les prestations complémentaires, prescriptions en matière d'organisation et de procédures (concrètement par l'intermédiaire des commissions de recours cantonales). Les cantons ne participent que peu directement à l'application de l'AVS, laquelle est dévolue aux caisses de compensation. Quant à l'AI, son application fut jusque dans les années nonante menée à bien par les secrétariats des caisses de compensation de l'AVS, ainsi que par des agences régionales et des commissions AI, dont les fonctions furent ensuite reprises par les agences AI cantonales.

Les dossiers de rentes AVS et AI constituent en principe un matériel statistique de base important. Les dossiers existant dans les caisses de compensation cantonales ne représentent cependant qu'une petite partie de la quantité totale existante. Selon l'Office fédéral des assurances sociales, il est impossible d'archiver les dossiers individuels de toutes les caisses de compensation. La valeur d'information de leur contenu n'est de plus pas beaucoup plus importante que celle du registre des rentes de la CdC. C'est pourquoi l'archivage des documents de la CdC est, lui, recommandé.

La CdC tient plusieurs registres (de 1948 à 1959 à l'aide d'un système de cartes perforées; depuis 1960 par le traitement électronique des données), soit nommément: le registre central des assurés, le registre central des rentes et le registre des bénéficiaires de prestations AI
 . Les données effacées (modifications des prestations) étaient par le passé sauvegardées séparément sur bande magnétique et détruites après un délai de dix ans.

Recommandations d'archivage

a) Archives fédérales suisses: prise en charge puis archivage des données
 issues du registre central des assurés et du registre central des rentes de la Centrale de compensation (CdC), sise à Genève.

b) Services d'archives cantonaux: aucune recommandation. 

Texte approuvé le 23 mars 1984 lors de l'assemblée générale de l'AAS.

� Le "registre des bénéficiaires de prestations" est l'appellation officielle trouvée dans des sources du Département fédéral des finances (état: 2000). Ce registre comprend les décisions des offices AI et les factures y relatives, et semble correspondre aux "IV-Lieferantenregister" et "IV-Rechnungsregister" (registres des prestataires AI et des factures) de la version allemande du texte. Note de la trad.


� Voir paragraphe précédent sur les données effacées suite à des changements de prestations, "Abgaenge von Daten (Leistungsaenderungen)". Note de la trad.
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